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PREFACE DU PRESIDENT

Le premier rapport annuel de la Banque centrale du Luxembourg que j’ai l’honneur de présenter, restera
unique à bien des égards.

Ce rapport est le dernier qui utilise le franc luxembourgeois à titre d’unité monétaire. Il couvre aussi, une
dernière fois, les activités en début d’exercice de l’Institut Monétaire Luxembourgeois (IML) auquel la
BCL succède à partir du 1er juin 1998.

La création de notre Banque à cette date est liée à celle du Système européen de banques centrales auquel
elle participe. Sa loi organique a fait l’objet de deux réformes en un an. Celle réalisée par la loi du 22
avril 1998 assure son régime d’indépendance; celle contenue dans les lois du 23 décembre 1998 organise,
à partir du 1er janvier 1999, la séparation entre la Banque centrale et la Commission de surveillance du
secteur financier (CSSF).

Outre ces changements institutionnels importants, des travaux exceptionnels ont marqué cette année de
préparation active de la troisième phase de l’Union économique et monétaire. De nombreux défis ont été
relevés, ainsi l’introduction de l’euro, la préparation de la nouvelle politique monétaire européenne, le
lancement du nouveau système de paiements, l’intégration des opérations de la succursale luxembourgeoise
de la Banque Nationale de Belgique et tous les problèmes liés à la constitution d’une nouvelle banque
centrale.

Au cours de l’exercice, la Banque eut à faire face à de nombreuses dépenses en vue d’assurer la pleine
participation du Grand-Duché au nouvel ensemble monétaire européen. Ces dépenses n’ont pu être 
couvertes par les recettes courantes. Les accords de financement nécessaires, engagés dès 1998 par la BCL,
pourront très probablement être finalisés au cours du 2ème trimestre de 1999.

Je tiens à remercier tous les membres du personnel, anciens de l’IML ou nouvellement recrutés, venus
d’horizons divers, et dorénavant affectés soit auprès de la BCL, soit auprès de la CSSF.

Enfin, je m’en voudrais de ne pas porter spécialement hommage à l’action de Monsieur Pierre Jaans,
Directeur général de l’IML depuis sa fondation, et qui a pris sa retraite au 1er mai 1998.

Yves Mersch


